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DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 13 FEVRIER 2020 

 
 

LE TREIZE FEVRIER DEUX MILLE VINGT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 07 février 2020 
 
Secrétaire de séance :  Jeanne FILLOUX 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
BIDOIRE, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky 
BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, 
Jean-Claude COURARI, Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, 
Françoise DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, 
Jacques DUBREUIL, Denis DUROCHER, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Fabienne GODICHAUD, Joël GUITTON, Thierry HUREAU, Isabelle 
LAGRANGE, André LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry 
MOTEAU, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-
Hélène PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe 
RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, 
Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent 
YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Danielle CHAUVET à Véronique ARLOT, François ELIE à Xavier BONNEFONT, 
Martine FRANCOIS-ROUGIER à José BOUTTEMY, Elisabeth LASBUGUES à 
Patrick BOURGOIN, Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Annie 
MARAIS à François NEBOUT, Catherine PEREZ à Jacky BOUCHAUD 
 
Excusé(s) : 
 
Danielle CHAUVET, Jean-Marc CHOISY, Bernard CONTAMINE, Françoise 
COUTANT, Georges DUMET, François ELIE, Martine FRANCOIS-ROUGIER, 
Michel GERMANEAU, Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Annie 
MARAIS, Catherine PEREZ, Eric SAVIN 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2020.02.012 
 
Restitution des 
bâtiments scolaires 
mis à disposition par 
les communes de 
Claix, Roullet-Saint-
Estèphe, Plassac-
Rouffiac, Sireuil, 
Trois-Palis, Voeuil et 
Giget et Voulgézac 
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L’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création au 1er janvier 2017 de la 

communauté d’agglomération de GrandAngoulême résultant de la fusion des communautés de 
communes de Braconne Charente, Charente Boëme Charraud, Vallée de l’Echelle et de la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême a conduit à la mise à jour des compétences 
exercées au sein de l’intercommunalité. 

Vu les délibérations du conseil communautaire 2018.12.393 à 2018.12.409 du  
11 décembre 2018 détaillant les diverses compétences ainsi que les restitutions à opérer et 
définissant les intérêts communautaires. 
 

Vu la délibération du conseil communautaire 2018.12.410 du 11 décembre 2018 
adoptant les nouveaux statuts de GrandAngoulême, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L5211-25-1 qui 
précise qu’en cas de retrait de la compétence transférée à un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) : 

• Les biens meubles et immeubles mis à la disposition de l'établissement bénéficiaire du 
transfert de compétences sont restitués aux communes antérieurement compétentes et 
réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable, avec les adjonctions 
effectuées sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. Le solde de l'encours de la 
dette transférée afférente à ces biens est également restituée à la commune propriétaire 
;  

• Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de 
compétences sont répartis entre les communes qui reprennent la compétence. Le solde 
de l'encours de la dette contractée postérieurement au transfert de compétences est 
réparti dans les mêmes conditions entre les communes qui reprennent la compétence  

 
Par délibération 2018.06.226 du 28 juin 2018, le conseil communautaire a approuvé la 

restitution au 31 décembre 2018 des compétences suivantes : 
- La création, l’entretien des bâtiments scolaires des écoles élémentaires et 

préélémentaires. 

- La création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des bâtiments des cantines 

scolaires. 

 
Aux termes des travaux menés en 2019 par la Commission locale d’évaluation des tde 

charges (CLETC), le coût des charges transférées a été évalué tant en fonctionnement qu’en 
investissement. 

Les biens et équipements concernés par ces compétences avaient fait l’objet d’une mise à 
disposition à la communauté de communes Charente Boëme Charraud.  
Ils sont restitués  aux communes de Claix, Mouthiers sur Boëme, Plassac, Roullet Saint-
Estèphe, Sireuil, Trois Palis, Voeuil et Giget, Voulgezac.  

Le solde de la dette afférente à ces biens est également transféré à chaque commune 
selon les modalités prévues par la délibération  2019.12.368 du 5 décembre 2019.  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13  FEVRIER 2020 
DELIBERATION 
N° 2020.02.012 

 Rapporteur : Monsieur DOLIMONT 

RESTITUTION DES BATIMENTS SCOLAIRES MIS A DISPOSITION PAR LES COMMUNES 
DE CLAIX, ROULLET-SAINT-ESTEPHE, PLASSAC-ROUFFIAC, SIREUIL, TROIS-PALIS, 
VOEUIL ET GIGET ET VOULGEZAC 
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La liste des biens, la valeur comptable des immobilisations et le montant de l’encours de dette 
sont les suivants : 

Valeur 
comptable 

Encours de 
dette 

Claix Ecole Maternelle  372 m² 
1 550 135,37 €        36 594,16 €  

  Ecole Primaire 747 m² 

Mouthiers sur Boëme Ecole Maternelle + restaurant 1 230 m² 
2 209 119,78 €        93 641,23 €  

  Ecole Primaire 700 m² 

Plassac Rouffiac Ecole 84 m² 
    256 691,15 €        13 100,07 €  

  Restaurant 186 m² 

Roullet Saint-Estèphe Roullet école maternelle 1 000 m² 

 3 038 679,10 €      145 265,22 €  
  Roullet école primaire 1 444 m² 

  Saint-Estèphe primaire 232 m² 

  Saint-Estèphe restaurant 318 m² 

Sireuil Ecole Maternelle  430 m² 

 1 792 027,84 €        70 061,11 €  

  Ecole Primaire 514 m² 

  Classe isolée 50 m² 

  Restaurant 255 m² 

  Garderie Bibliothèque 195 m² 

Trois Palis Ecole Maternelle  254 m² 
 1 238 036,62 €        34 836,47 €  

  Ecole Primaire + restaurant 464 m² 

Voeuil et Giget Ecole Maternelle + Primaire 1 250 m²  1 494 486,13 €        60 648,46 €  

Voulgézac Ecole 65 m² 
    267 897,73 €          5 559,43 €  

  Restaurant 105 m² 

 
Les communes reprennent les biens et équipements en l’état au jour de la restitution de 

la compétence. La restitution a lieu à titre gratuit. 
 

La réintégration dans les comptes des communes de Claix, Mouthiers sur Boëme, 
Plassac, Roullet Saint-Estèphe, Sireuil, Trois Palis, Voeuil et Giget, Voulgezac s’effectuera par 
opérations d’ordre non budgétaires, conformément aux annexes jointes. Les éléments d’actifs 
et de passif seront repris par les comptables de chaque collectivité. 
 

Il convient d’acter par délibération concordante la restitution des biens et des 
équipements. 
 

Vu l’avis favorable de la Réunion de toutes les commissions du 6 février 2020, 
 

Je vous propose :  
 
D’APPROUVER les éléments comptables de restitution des biens et des équipements 

aux communes de Claix, Mouthiers sur Boëme, Plassac, Roullet Saint-Estèphe, Sireuil, Trois 
Palis, Voeuil et Giget, Voulgezac. 

 
D’AUTORISER Monsieur le président ou toute personne dûment habilitée à signer tous 

les actes à intervenir. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

24 février 2020 

Affiché le : 
 

25 février 2020 

 


















